
L’Office de la consommation (OFCO)

Richard Christian



Les missions de l’OFCO

Protéger la santé du consommateur

Protéger le consommateur contre la tromperie

Garantir la loyauté des transactions commerciales

Garantir et optimiser l’approvisionnement en eau potable

Veiller à une manutention des DAl dans de bonnes conditions 

d'hygiène



Office fédéral de la sécurité

alimentaire et des affaires 
vétérinaires

Office fédéral de 
l’agriculture

Douanes Office fédéral de 
l’environnement

Zoonoses prevention

Prevention of µ-biolo-gical
contamination of meat and 
animal products

Food safety

Food authenticity

Meat traceability

Organic foods

Geographic labels

Specific labels

Imported

goods

Water pollution

Soil contamination

Chimistes cantonaux suisses
(Conférence des chimistes cantonaux suisses)

OFCO
Partage des tâches au niveau suisse



OFCO
Appliquer 1 loi et 30 ordonnances 



OFCO
Et plus encore…

• Ordonnance sur la viticulture et l’importation du vin

• Ordonnance relative à la déclaration de produits agricoles issus

de modes de production interdits en Suisse

• Ordonnance de l’OFAG concernant les listes des pays selon

l’ordonnance agricole sur la déclaration

• Ordonnance sur le marché des œufs

• Ordonnance du DFI sur la transformation hygiénique du lait dans

les exploitations d’estivage.

• Ordonnance du DFI réglant l’hygiène dans la production laitière

• Ordonnance sur l’utilisation des dénominations «montagne» et

«alpage» pour les produits agricoles et les denrées alimentaires

qui en sont issues

• Ordonnance concernant la protection des appellations d’origine et

des indications géographiques des produits agricoles, des produits

agricoles transformés, des produits sylvicoles et des produits

sylvicoles transformés (Ordonnance sur les AOP et les IGP)

• Ordonnance sur l’alcool (OLalc) 

• Ordonnance sur l’indication des prix (OIP)

• ……Lois/ordonnances BCPM/Eaux



OFCO
L’exécution du droit alimentaire

20 laboratoires cantonaux

(exécution)

2 offices fédéraux

(réglementation)

Proximité des entreprises

Faible temps de réaction en 

cas d’urgence

Bonne connaissance du 

commerce local

Accès aisé à la justice en cas 

de dénonciation

Partage de compétences 

scientifiques par mise en réseau



OFCO
L’accréditation

Les activités d’inspection sont accréditées
selon la norme ISO 17’020

Les activités d’analyse sont accréditées
selon la norme ISO 17’025

Le service dispose d’un système
d’assurance-qualité



Le contrôle des poids et mesures
Les tâches du BCPM

Contrôler les instruments de mesure

utilisés dans les transactions commerciales

Contrôler, dans les commerces, 

l’homologation des instruments de mesure

Contrôler les indications de quantité

des produits préemballés



OFCO
La qualité de l’eau distribuée dans le canton

Eau de bonne qualité ( 89% )

Eau de qualité moyenne ( 6% )

Eau de qualité insuffisante ( 5% )

Trois catégories de réseaux

Réseaux bien entretenus, fournissant une eau de bonne qualité

Réseaux présentant quelques défauts dont l’élimination 

Pourrait permettre d’améliorer la qualité sanitaire de l ’eau

Réseaux qui n’ont pas fait l’objet d’un entretien régulier par

le passé, et qui présentent aujourd’hui de grosses lacunes.



OFCO
L’inspection des DAl: les activités

Contrôle de l’hygiène des commerces

Contrôles scripturaux

• Inspections

• Prélèvements

• Analyse des risques

• Contrôle de l’autocontrôle

• Octroi d’agréments

• Etiquetage
• Mention des pays de production
• Mention des procédés non usuels et des labels

• Mention des traitements interdits en Suisse
• Traçabilité
• Comptabilité

Evaluation des entreprises



OFCO
l’inspection des DAl: organisation des contrôles

 Ordonnance sur le plan de contrôle national

 Inspections de suivi

 Campagnes nationales

 Campagnes inter-cantonales romandes

 Campagnes internes

 Préavis ouverture d’établissements

 Manifestations

 Salons de tatouages

 Importations/Douanes

 Déclarations d’intoxication

 Dénonciations

 Entreprises exportatrices/Douanes



L’inspection des denrées alimentaires
l’inspection des DAl: non conformités/1000 Entreprises



L’analyse des produits
Les objets soumis au contrôle

Denrées alimentaires

Eaux de boisson

Objets usuels • Cosmétiques

• Jouets

• Matériel de cuisine

• Bijoux

• Vêtements

• Matériel de dessin et peinture



L’analyse des produits
Les techniques mises en œuvre

Dénomination spécifique Examen sensoriel

Mention de l'espèce Biologie moléculaire

Composition Analyses chimiques

Mode de production Examens scripturaux, inspections

Provenance Examens scripturaux, inspections

OGM Biologie moléculaire

Irradiation Analyses physico-chimiques

Contaminants Analyses physico-chimiques

Micro-organismes Analyses microbiologiques



OFCO
Analyse  des DAl: organisation des contrôles

 Prélèvements par sondage

 Campagnes nationales

 Campagnes inter-cantonales romandes

 Campagnes internes

 Manifestations/Objets usuels/Dal

 Importations/Douanes/Trading

 Suspicions d’intoxication

 Dénonciations

 Labo de référence national/Expertises spécifiques



L’analyse des denrées alimentaires
Le suivi des résultats (Dal+eaux)

Situation normale

Infraction

� Avertissement ( 14 % )

� Dénonciation   ( 2,5 % )

� Transmission à d’autres instances   ( 0,5 % )

10’500 Echantillons

1’500 Echantillons

� Mesures correctives 

� Destruction, séquestre du produit



L’analyse des denrées alimentaires
Les causes de non-conformités - Général

6000 échantillons prélevés (hors eaux), env. 25 % non conformes

65%
8%

19%

2% 6%

  Microbiologie   Composition

  Déclarations   Contaminants

  Autres



LES RESEAUX D’ALERTE ET DE COLLABORATION 
Rapid Alert System for Food and Feed (RASFF)

Système d’échange d’informations au sujet de denrées et aliments pour 

animaux qui présentent un risque pour la santé humaine ou animale

33 membres (dont la Suisse)

La Commission de l’UE procure une plateforme d’évaluation et de 

transmission des informations



Notification de la présence sur le marché d’un produit à 

risque. Informe les membres de la distribution du produit 

et des mesures à prendre. 

Notification aux douanes qu’un produit à risque a été 

refusé d’entrée dans l’Espace économique européen. 

Notification quant à l’existence d’un risque, qui ne 

nécessite pas d’action immédiate.

Information de nature générale quant à la sécurité 

d’un produit

LES RESEAUX D’ALERTE ET DE COLLABORATION 
Rapid Alert System for Food and Feed (RASFF)



LES RESEAUX D’ALERTE ET DE COLLABORATION 
Rapid Alert System for Food and Feed (RASFF)



Limites des activités de l’OFCO

 Analyses privées

 Analyses et réglementations sur les produits chimiques. 

 Alimentation animale 

 Diététique

 De problématiques qui touchent la gestion les déchets, 

l’environnement, le recyclage, l’agriculture, les médicaments, la 

prévention en matière de santé. 

Nous ne nous occupons pas de…



OFCO
Semaine type_2019 qques exemples

 Produits toxiques dans les couches pour bébés

 Millepertuis dans les compléments alimentaires

 Aflatoxines dans le café Nestlé importé en Colombie

 Souris dans 450 l d’huile de noix

 Composition des boyaux de la saucisse aux choux

 Sulfites non déclarés dans des jus de citrons 

 Colorant interdit dans des jus de fruits

 Corps étranger dans un tube de mayonnaise Thomy

 Etiquetage d’échantillons gratuits de Smarties



Alicaments
Législation: La composition_2

Art. 22.Les compléments alimentaires
sont des produits qui contiennent des vitamines, des sels minéraux ou des substances particulières 

sous forme concentrée et ayant un effet nutritionnel ou physiologique, et qui sont destinés à 

compléter l’alimentation avec ces substances.

Ils sont proposés dans les formes galéniques telles que capsules, comprimés, liquides ou poudres.

Ils ne peuvent contenir: 

a. que les vitamines, les sels minéraux et les substances particulières répertoriés aux annexes 13, 

selon les rations journalières prévues; 

b. que les denrées alimentaires spécifiées.

Infos:

Complément alimentaire

Tenir hors de la portée des enfants

AJR ne doit pas être dépassé

Ne se substitue pas à une alimentation variée



Alicaments
compléments alimentaires_tromperies_dangers



Alicaments
Législation: La composition_3

Ordonnance du DFI sur l’addition de substances essentielles ou 
physiologiquement utiles aux denrées alimentaires 
définit les conditions s’appliquant à l’addition de substances essentielles ou physiologiquement utiles 

telles que vitamines, sels minéraux et autres substances aux denrées alimentaires.

Les vitamines, sels minéraux et autres substances énumérés à l’annexe 1et suivantes peuvent 

être ajoutés aux denrées alimentaires dans le but d’en maintenir ou d’en améliorer la 

valeur nutritive ou pour des raisons de santé publique.



Alicaments
Législation: L’étiquetage_OEDAL_exemples

Allégations nutritionnelles:
Valeur énergétique réduite:

Une allégation selon laquelle une denrée alimentaire a une valeur énergétique réduite ou toute 

autre allégation susceptible d’avoir le même sens pour le consommateur ne peut être faite que si la 

valeur énergétique est réduite d’au moins 30 %, en indiquant les caractéristiques entraînant la 

réduction de la valeur énergétique totale de la denrée alimentaire.

Allégations de santé:
Substance: Caféine 

Allégation: La caféine contribue à améliorer la concentration, les performances, l’état d’éveil et

l’attention.

Conditions d’utilisation: L’allégation peut être utilisée si la portion absorbée contient au minimum 75 

mg de caféine. 

Restriction/avertissement: Contient de la caféine. La mention «déconseillé aux enfants et aux 

femmes enceintes» figure dans le même champ visuel que la dénomination de la denrée 

alimentaire.



Alicaments
ODALOUs_Art. 10 _Interdiction de la tromperie 

Sont notamment interdites:

des propriétés que la denrée alimentaire ne possède pas.

des indications suggérant qu’une denrée alimentaire possède des propriétés particulières, alors que 

toutes les denrées alimentaires semblables possèdent ces propriétés.

les mentions prêtant à une denrée alimentaire des propriétés favorisant la prévention, le traitement 

ou la guérison d'une maladie humaine ou encore suggérant qu'elle possède de telles propriétés.



Alicaments
les contrôles_1



Alicaments
les contrôles_2

La concentration des substances réglementées est-elle conforme ?

Quelles sont les concentrations des substances pharmacologiquement
actives ?

Quelles plantes se trouvent dans l'échantillon ?

Y a-t-il présence de substances illicites (synthétiques, psychotropes, 

toxiques,…) ?



Alicaments
les contrôles_3



Alicaments
les contrôles_4


